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Texte de la question

M. François Calvet appelle l'attention de M. le ministre délégué à l'industrie sur les inquiétudes des
220 communes adhérentes au syndicat départemental d'électricité des Pyrénées-Orientales au regard du
processus de désengagement d'EDF et du climat restrictif qui règne concernant son niveau de contribution au
financement des démarches de mise en esthétique des réseaux électriques entreprises par ces communes. Ces
inquiétudes, concernant des travaux relatifs aux années 1998 à 2001 et la participation d'EDF aux travaux de
mise en esthétique des réseaux attribués en 2004, motivent actuellement un mouvement de protestation d'une
grande ampleur. Il lui demande dans quelle mesure des éléments de rééquilibrage pourraient être envisagés
afin de pallier le mécontentement de ces 220 communes.

Texte de la réponse

L'article 8 du modèle de cahier des charges de concession de 1992 comporte un engagement de participation
financière du concessionnaire aux travaux d'amélioration esthétique réalisés par la collectivité concédante ou
par les collectivités adhérentes lorsque celles-ci ont conservé la maîtrise d'ouvrage de tels travaux. Le taux de
participation s'élève en général à 40 % du coût hors TVA. Les montants annuels de la contribution dite «
article 8 » du concessionnaire sont fixés d'un commun accord par l'autorité concédante et le concessionnaire,
généralement pour une période annuelle ou triennale, sur la base des programmes de travaux d'amélioration
esthétique prévus par les collectivités maître d'ouvrage sans recours au Fonds d'amortissement des charges
d'électrification. La fixation des contributions s'inscrit également dans le cadre d'un accord global conclu entre
EDF et la Fédération nationale des collectivités concédantes et régies pour la période 2000-2007, aux termes
duquel le montant global au niveau national des contributions « article 8 » devait être progressivement relevé à
42 MEUR en 2002 puis être indexé sur l'inflation. En outre, EDF s'est engagé à maintenir son effort financier a
minima au niveau de l'année 2000 ou des années 1998 ou 1999 au cas où cela serait localement plus favorable.
Le syndicat départemental d'électricité des Pyrénées-Orientales a bénéficié d'une contribution annuelle ;
moyenne de 570 kEUR sur les dix dernières années. Cet engagement dans la durée a permis de financer sur la
même période près de 415 chantiers sur 163 communes (soit 74 % des communes) et de porter le taux de
réseau souterrain dans le département à plus de 47 %, la moyenne nationale se situant autour de 31 %.
En 2002, la contribution du centre Pyrénées-Roussillon s'est élevée à 542 kEUR, pour une moyenne nationale
de 437 kEUR par centre. La dernière convention signée pour quatre ans le 29 avril 2004 prévoit une nouvelle
augmentation de l'effet financier d'EDF en matière d'amélioration esthétique, de 625 kEUR en 2004 jusqu'à
663 kEUR en 2007. Dans cette même convention, une enveloppe supplémentaire exceptionnelle de 375 kEUR
a été négociée pour cofinancer des projets antérieurs à 2004 non finalisés par la collectivité maître d'ouvrage.

Données clés

Auteur : M. François Calvet
Circonscription : Pyrénées-Orientales (3e circonscription) - Union pour un Mouvement Populaire
Type de question : Question écrite

Page 1 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/12/questions/QANR5L12QE60712
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA716


Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/12/questions/QANR5L12QE60712

Numéro de la question : 60712
Rubrique : Énergie et carburants
Ministère interrogé : industrie
Ministère attributaire : industrie

Date(s) clée(s)

Question publiée le : 22 mars 2005, page 2896
Réponse publiée le : 7 juin 2005, page 5924

Page 2 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/12/questions/QANR5L12QE60712

